Quelques    renseignements

Règle générale :

Si le candidat à des suppléances en Ecole (1er degré) ou Lycée-Collège (2d degré) obtient son pré-accord ainsi que son accord et parallèlement son master, mais pas le concours, il peut assurer des suppléances en s'inscrivant auprès du S.A.A.R. (Service d'Accueil et d'Aide au Recrutement) dont il dépend, mais son emploi restera précaire.

Toutefois, il pourra ensuite, s'il remplit certaines conditions (après 3 ans de suppléances), passer le concours interne de professeur des écoles ou celui du second degré, le CAER-PC (Concours d'accès à l'échelle de rémunération des professeurs certifiés) , et ainsi obtenir le statut de contractuel "définitif" : pour plus de précisions, contacter alors le SAAR de votre région. Après 6 ans de suppléances, le contrat à durée déterminée peut également être converti en contrat à durée indéterminée, à l'issue d'une inspection favorable.

Rémunération d'un Professeur suppléant et d'un Professeur titulaire de son poste :

A titre indicatif, un professeur suppléant dans le premier degré gagne 1.326 euros brut par mois (indice 291), et 1.462 euros brut par mois (indice 321) dans le second degré. Pour un professeur certifié en début de carrière, il s'élève à 1.595 euros brut par mois (indice 349). les congés sont les mêmes que ceux des enseignants titulaires et sont compris dans le temps de la suppléance. Pour les "grandes vacances", le suppléant est rémunéré au prorata du nombre de jours travaillés pendant l'année, à condition qu'il ait travaillé plus de huit semaines.

Accompagnement du suppléant ou Délégué Auxiliaire :

Certaines directions diocésaines mettent en place des dispositifs d'information et/ou d'accompagnement. Dans certains cas, les suppléants ou délégués auxiliaires peuvent avoir accès à des formations continues d'enseignants

L’Accord collégial :
accord obligatoire pour tous les candidats à l’enseignement catholique, quelle que soit leur modalité d’accès au métier (concours externe, concours interne, suppléance). Il est délivré par la Commission académique de l'accord collégial (Caac), composée de chefs d'établissement, du chargé de la formation initiale (à titre consultatif) et du directeur diocésain président de la commission académique de l'emploi. Une fois délivré, il garantit pour les lauréats du concours, et pour les candidats à une contractualisation par une autre voie, leur nomination sur un emploi de stagiaire puis, après validation de leur concours, leur nomination par l’autorité académique sur un emploi vacant. Pour les suppléants, il permet le renouvellement de leurs recrutements sur des emplois de remplacement. Délivré au cours du 2e semestre du M2, entre les épreuves d’admissibilité et d’admission, il engage tous les établissements du réseau de l’enseignement catholique et seulement ceux-ci.


Le préaccord collégial : 
Le délai entre les résultats des concours et le début de l’année de stage est souvent trop court pour étudier valablement les demandes d’accord collégial. L’enseignement catholique a donc mis en place un dispositif de préaccord, qui peut être demandé dès l’entrée en M1 auprès du CAAC (Commission académique de l'accord collégial) de la région et au plus tard à l’entrée en 2e année de master, au moment de l’inscription au concours. Toute personne désirant faire carrière comme professeur dans l’enseignement catholique doit obtenir au préalable ce pré-accord, qui a valeur sur tout le territoire national. Il ouvre droit, outre la proposition de lieux de stages et de suppléances, à l'obtention d'un contrat provisoire en cas de réussite au concours, et consiste en un entretien avec, en général, deux chefs d'établissement, où il s’agit d'exposer les raisons personnelles de son double choix, celui d’enseigner en général et en particulier dans l'enseignement catholique. Le préaccord se transforme automatiquement en accord collégial entre les épreuves d’admissibilité et d’admission, sous réserve que le candidat ait respecté ses engagements. En cas de refus de pré-accord, le candidat peut le redemander l’année suivante et repasser la procédure.
Si le candidat échoue au concours de recrutement, le pré-accord est reconduit tacitement chaque année, à condition que celui-ci renouvelle au début de chaque année scolaire, son souhait d’enseigner en tant que délégué auxiliaire ou suppléant.

